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Annexes

ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE

Le Gouvernement a engagé la procédure accélérée sur le
projet de loi relatif à l’enseignement supérieur et à la recherche
(n° 835).

DÉPÔT DE RAPPORT EN APPLICATION D’UNE LOI

Le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 21 mars
2013, du Premier ministre, en application de l’article 46 de la
loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la
protection juridique des majeurs, le rapport sur la mise en
application de cette même loi.

TEXTES TRANSMIS EN APPLICATION DU PROTOCOLE
SUR L’APPLICATION DES PRINCIPES DE SUBSIDIARITÉ
ET DE PROPORTIONNALITÉ ANNEXÉ AU TRAITÉ SUR

L’UNION EUROPÉENNE ET AU TRAITÉ SUR LE
FONCTIONNEMENT DE L’UNION EUROPÉENNE

La Commission européenne a transmis, en application du
protocole (no 2) sur l'application des principes de subsidiarité
et de proportionnalité, annexé au traité sur l'Union

européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union
européenne, à Monsieur le Président de l'Assemblée natio-
nale, les textes suivants :

Communication du 21 mars 2013

Proposition de règlement du Parlement européen et du
Conseil modifiant le règlement (CE) n° 261/2004 établissant
des règles communes en matière d'indemnisation et d'assis-
tance des passagers en cas de refus d'embarquement et
d'annulation ou de retard important d'un vol, ainsi que le
règlement (CE) n° 2027/97 relatif à la responsabilité des
transporteurs aériens en ce qui concerne le transport aérien
de passagers et de leurs bagages [COM(2013) 130 final].

Proposition de règlement du Parlement européen et du
Conseil concernant la communication à la Commission des
projets d’investissement relatifs à des infrastructures énergéti-
ques dans l’Union européenne, et remplaçant le règlement
(UE, Euratom) n° 617/2010 [COM(2013) 153 final].

CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE
DES PRÉSIDENTS

La Conférence, constituée conformément à l'article 47 du
Règlement, est convoquée pour le mardi 26 mars 2013 à 12
heures 30 dans les salons de la Présidence.
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